
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 14 mars 2024 

Le 14 mars 2024, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 29 
Membres représentés (procuration) : 6 
Quorum : 19 
Point 3 – Stratégie
Délibération 3.1 – Dispositif national d’appui à l’enseignement technique agricole : approbation de la 
convention avec la DGER 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement (l’Institut Agro), notamment son article 9, 10° ; 
Vu le décret du 4 janvier 2021 portant nomination de la directrice générale de l'Institut national d'enseignement supérieur 
pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement ; 
Vu la délégation de pouvoir du 17 mars 2022 donnée par le conseil d’administration à la Directrice générale. 

Exposé des motifs : 
L’Institut Agro est missionné par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour mettre en œuvre un 
programme d'actions concourant au Dispositif National d'Appui (DNA) à l'enseignement technique agricole. 
Ce programme fait l’objet d’une convention annuelle entre l’Institut Agro et le Ministère de l’Agriculture et de la 
Souveraineté Alimentaire qui précise les actions à mener et le concours financier imputé sur le programme 143 
« enseignement technique agricole ».  

Au titre de l’année 2024, le concours financier du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire est de 
4 933 593 € réparti de la manière suivante : 

- l’Institut Agro Dijon :   4 496 403 € 
- l’Institut Agro Montpellier :     420 240 € 
- l’Institut Agro Rennes Angers :      16 950 €

Pour mémoire le montant des crédits nouveaux DNA attribués à l’Institut Agro en 2023 était de 4 443 392 €. 

Depuis 2023 les crédits reportés d’une année sur l’autre n’apparaissant plus dans la convention DNA, seuls les 
crédits nouveaux de la convention DNA 2024 (4 933 593 k€) sont délibérés en Conseil d’administration de 
l’Institut. 
Le programme détaillé des d’actions 2024 ainsi que son financement par des crédits nouveaux octroyés par la DGER 
pour 2024 sont précisés en annexe. 

Il est proposé que le conseil d’administration : 
- approuve la convention relative au concours financier en crédits nouveaux à hauteur de 4 933 593 € de crédits
nouveaux du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour la mise en œuvre du programme d’actions
2024 réalisé dans le cadre du dispositif national d’appui (DNA) à l’enseignement technique agricole ;
- autorise la directrice générale à signer cette convention.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Délibération n°3.1 



Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 14 mars 2024, approuve la convention relative au concours financier en crédits nouveaux à 
hauteur de 4 933 593 €  du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour la mise en œuvre du 
programme d’actions 2024 réalisé dans le cadre du dispositif national d’appui (DNA) à l’enseignement technique 
agricole, sous réserve de validation du contenu par le contrôleur budgétaire et comptable ministériel et autorise la 
Directrice générale de l’Institut Agro à signer cette convention. 

Fait le 14 mars 2024. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique CHARGÉ. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, 
le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
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